
((( stockage et station )))
(((  mise en place des poires de niveau  

ou interrupteur à flotteur, nettoyage et test réguliers

(((  vérification des sécurités hautes 
poires de niveau ou interrupteur à flotteur, nettoyage et test réguliers 
en niveau haut et très haut

(((  mise en place de vannes pour stopper les transferts

((( horaires d’allumage et minuterie sur les pompes

((( talus )))

(((  état des éléments de protection autour de ma ferme

(((  état des points bas (éxutoire)

(((  une zone enfrichée ne veut pas dire une zone protégée

((( canalisations )))
(((   vérification régulière de leur état 

(protections des canalisations aériennes, vérification qu’il n’y a pas  
de remontée des canalisations enterrées)

(((  savoir où va la fuite si une canalisation lâche 
(protection des regards et du réseau d’eau pluviale) 
(savoir où débouchent les drains sous les ouvrages de stockage)

((( matériel d’irrigation )))
(((  surveillance humaine  

(privilégier l’irrigation en journée - être présent au démarrage -  
ouvrir les hydrants à leur maximum)

(((  mise en place de sécurité  
(minuterie ou régulation électronique)

(((  surveillance de l’état et maintenance des tuyaux 
(avant remise en service et au moins 1 fois par an, nettoyage régulier)

(((  vérification des effluents traités 
(connaissance de la valeur fertilisante des effluents)

((( Où sOnt les risques de pOllutiOns 
accidentelles sur mOn explOitatiOn ?)))

((( les ruissellements )))
(((   création de zones de rétention  

(entretien du bassin de rétention, tuyau non bouché, état des vannes)

((( petits aménagements pour re-diriger l’eau

(((  état des gouttières et protection des regards 

procédure d’alerte au dos >>>

petit tour d’horizon, pour une eau de qualité !



                

((( le site d’exploitation )))
aménagement du site d’exploitation
les talus forment une protection essentielle pour éviter les transferts directs aux cours d’eau. en cas de 
fuite importante d’effluents il pourra le contenir et ce dernier sera par la suite pompé pour être épandu. 
des talus de contention peuvent être réalisés autour des ouvrages de stockage. une zone qui s’est 
enfrichée, type roncier, n’est pas forcément une zone protégée. la nettoyer permet de constater l’exis-
tence ou non d’un talus. les exutoires sont des points sensibles qui sont amenés à se dégrader sous 
une forte pression des ruissellements. ce sont des points à vérifier de manière régulière. une brèche 
suffit à ce que l’écoulement ne soit plus retenu. de manière générale, un bocage de qualité sur tout le 
parcellaire permet de limiter les ruissellements et les ralentit.

le matériel d’irrigation 
de manière générale, l’irrigation de jour est à privilégier car elle permet une surveillance visuelle. 
Être présent au démarrage permet de diminuer les risques d’accident. de nombreuses sécurités sont 
déjà présentes sur la plupart des asperseurs, notamment l’arrêt de la pompe s’il y a une chute de pression. 
veiller tout de même à ouvrir à fond l’hydrant pour que la sécurité basse pression puisse fonctionner. 
les éleveurs qui irriguent la nuit,  pour éviter les nuisances pendant la journée (voisinage), doivent 
prendre un maximum de sécurité car aucune surveillance humaine ne sera réalisée. il est nécessaire 
de prévoir une sécurisation supplémentaire :
(((  la mise en place d’un minuteur sur la station de pompage : c’est l’éleveur qui décide combien 

de temps l’asperseur va travailler. 
(((  régulation électronique pour gérer la fin de course : si l’automate détecte que le réenroulement ne 

se fait pas au bout d’un certain temps, le vérin se ferme. ce matériel peut être ajouté à un asperseur 
existant.

((( stockage et station )))

stockage des effluents 
pour les fosses avec remplissage par pompe, prévenir les débordements avec mise en place d’une poire 
de niveau ou interrupteur à flotteur. ces pièces doivent être régulièrement nettoyées et contrôlées en 
niveau haut et niveau très haut. il est également possible de prévoir une vanne en arrivée de fosse pour 
bloquer le transfert si le niveau est trop haut. pour les fumières non couvertes qui accueillent un fumier 
de raclage peu pailleux, les jus sont importants et doivent être redirigés vers la fosse. une réflexion doit 
s’engager pour savoir si la fumière peut être couverte ou si le fumier de raclage ne peut pas être ajouté 
dans la fosse car les fumiers mous sont très instables et difficiles à manipuler (+ perte en valeur fertili-
sante). si le stockage est susceptible de déborder, il est important d’avoir identifié les possibilités de prêt 
de zone de stockage chez un voisin. il faudra signaler ces transferts d’effluents à la ddpp.

unité de traitement
il est possible de prévoir le fonctionnement des pompes avec horaire d’allumage et minuterie : arrêt même 
si le niveau haut n’est pas atteint. lorsque des questionnements plus précis se posent, se rapprocher de 
son installateur. il est essentiel de vérifier l’efficacité de son traitement en mesurant la valeur fertilisante de 
l’effluent avant irrigation.

le transfert des effluents
les émissions d’ammoniac sur le site d’élevage constituent une atmosphère particulièrement agressive 
pour le matériel. il est nécessaire de contrôler régulièrement leur état. si des travaux sont nécessaires : 
préférer les canalisations enterrées. si le réseau d’eau pluviale est à proximité directe du réseau de cana-
lisation d’effluents, certains aménagements peuvent être proposés pour éviter un rejet direct en cas de 
défaillances des canalisations.

information des procédures d’urgences :  former les salariés aux outils de sécurisation, au bon réflexe en cas de déclenchement d’alarme, afficher de manière visible les procédures à suivre.

Le risque 0 n’existe pas 
Mais des accidents peuvent être évités
en veillant à certains points essentiels

petit tour d’horizon, pour une eau de qualité !

((( les risques de  

pollutions accidentelles 
sur mon exploitation )))

christian jardin

l’appel passé au « 18 », permet d’une part la mobilisation des pompiers pour aider à l’analyse et 
la maîtrise des impacts de la pollution, et d’autre part le déclenchement du dispositif d’alerte 
départemental relatif à la gestion des pollutions des eaux, qui prévoit via les services de l’état 
compétents de prévenir les professionnels concernés par un risque de dégradation de la qua-
lité de l’eau, à savoir : les exploitants de prises d’eau potable, les pisciculteurs, les conchyliculteurs,  
la fédération de pêche, le syndicat de bassin, les mairies... ainsi, plus la réactivité de l’exploitant est im-
portante, plus les chances de maîtriser l’incident et de réduire l’impact sur le milieu et sur les activités 
des usagers sont grandes. le système repose donc sur la maîtrise des opérations de surveillance et de 
maintenance des installations par l’exploitant agricole.

((( témoignages )))
((( les ruissellements )))

création d’une zone d’accueil des eaux
lors de gros événements pluvieux, il peut y avoir déversement d’effluents directement vers le milieu 
naturel. le bassin d’orage permet de réguler des flux : il peut être conçu pour stocker les fractions les 
plus polluées des eaux (by-pass pour fermer les bassins après pollution). en cas de fuite, les effluents 
retenus par le bassin pourront être pompés pour épandage.
dans le cas d’un épandage nécessaire en dehors des périodes réglementaires, une demande devra être 
effectuée auprès du service des installations classées. cette demande devra être accompagnée d’ana-
lyse en azote du produit à épandre, du type de parcelles réceptrices et de la culture pratiquée. tout 
épandage pourra être effectué après accord de l’autorité compétente. les bassins de rétentions doivent 
être entretenus et les tuyaux de sécurité doivent être vérifiés (non bouchés). l’état des vannes (ou by-
pass) doit être contrôlé.

petits aménagements pour re-diriger l’eau
en certains points précis de l’exploitation, la mise en place de caniveaux pour récolter les eaux de ruis-
sellement et les diriger vers une zone d’accueil (bassin d’orage, fosse, zone épandable) peut s’avérer 
efficace.

s’il n’a pas déjà été réalisé, un plan des réseaux doit être établi. 
il doit comprendre un plan des eaux pluviales, des eaux usées et des débouchés  
des drains qui sont sous les ouvrages.

((( procédure d’alerte )))

((( si une pollution arrive, les bons gestes )))

alerter immédiatement les services de secours       18
donner des indications précises 

((( pollution des eaux.
((( localisation précise du sinistre (commune, adresse, lieu-dit, cours d'eau menacé).
((( vos nom, prénom et coordonnées.
((( heure de survenue de l'accident.

caractériser la nature et la quantité du polluant 
s’il est aisément identifiable (lisiers, hydrocarbures) et les conséquences possibles  
(proximité de cours d’eau, prise d’eau ou pisciculture).

intervenir en première urgence
((( isoler la fuite de produit polluant : fermer les vannes de sectionnement ou de by pass.
(((  colmater la brèche : pose de coussins gonflables ou de matériaux étanches, maintenus  

par des sangles.
(((  éviter l'écoulement vers un cours d'eau ou un fossé : 

• Création d'une digue provisoire (terre, sacs de sable, bâche plastique). 
• Creusement de tranchées en amont du cours d'eau. 
•  Si le produit a atteint un fossé, essayer d'en empêcher l'écoulement vers un cours d'eau  

(obstruction de l'extrémité du fossé) épandage de produits absorbants (sciure, sable, terre, paille).
(((  protection des réseaux de collecte : obstruer les avaloirs et canalisations (ballons gonflables, 

bâches plastiques, plaques de fonte) pour confiner le produit polluant.

il faut raisonner ces transferts de matière à traiter en contrôlant le niveau de la fosse 
avant envoi. cette visite permet également de vérifier s’il n’y a pas de fuites apparentes.

basilic-communication.com

dès réception de l’information de survenue d’une pollution accidentelle sur l’élorn en amont de l’usine de pro-
duction d’eau potable de pont ar bled, plusieurs mesures conservatoires sont prises afin de réduire les risques 
de coupure d’eau sur les réseaux de distribution alimentés par l’usine :
((( mise en production maximale au régime de 2 400 m3/h pour forcer le remplissage des réservoirs de tête.
(((  surveillance renforcée de la qualité de l’eau brute à l’usine de production ; dans le cas d’une pollution par les 

lisiers, le suivi est réalisé sur le paramètre ammonium (nh
4
), analysé en continu à la prise d’eau.

(((  préparation avec le syndicat du bas léon de la mise en œuvre de l’interconnexion de secours avec l’usine de 
kernilis, qui peut autoriser un appoint significatif pour le secteur de landerneau.

(((  arrêt de l’usine de production de pont ar bled au passage du pic de pollution.
(((  redémarrage de l’usine de production dès retour des concentrations à un niveau compatible avec la pro-

duction d’eau potable.

cHristian clÉment

témoignage de m. christian jardin, 
directeur départementale de la protection des populations

témoignage de m. christian clÉment,
directeur d’eau du ponant

l’enjeu du signalement sans délai  
de la fuite de produits polluants


